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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 

 

5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

LA COMPAGNIE DE RÉASSURANCE TRANSATLANTIQUE 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par les présentes, que l’Autorité des marchés financiers a modifié, en date du 18 février 
2008, le permis d'assureur de La Compagnie de Réassurance Transatlantique  pour y ajouter la catégorie 
d’assurance crédit et autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec, dans les 
catégories d'assurances suivantes : 

- Contre la maladie ou les accidents* - Contre le bris des machines* - Responsabilité* 

- Automobile* - Crédit* - Maritime* 

- Aviation* - Garantie* 

- Biens* - Contre la grêle*  

*Activités limitées à la réassurance 

Le représentant principal au Québec est monsieur Serge R. Léger de Groupe American International, 
dont l'établissement d’affaires est situé au 2000, avenue McGill College, Bureau 1200, Montréal (Québec)  
H3A 3H3. 

Le siège de l’assureur est situé au 80 Pine Street, New York, New York 10005 U.S.A. 
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Fait le 18 février 2008 

La surintendante de l’encadrement 
de la solvabilité, 

 

Danielle Boulet 

 

COMPAGNIE D’ASSURANCE TITRES FIRST AMERICAN 
(autre nom utilisé par FIRST AMERICAN TITLE INSURANCE COMPANY) 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par les présentes, que l’Autorité des marchés financiers a modifié, en date du 18 février 
2008, le permis d’assureur de Compagnie d’assurance Titres First American, afin d’y retirer la catégorie 
d’assurances biens et autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec dans la 
catégorie d’assurances suivante : 

- Titres 

Le représentant principal au Québec est monsieur Richard LeClerc, de The First American Corporation, 
dont l’établissement d’affaires est situé au 6505, Autoroute TransCanada, bureau 506, St-Laurent 
(Québec) H4T 1S3. 

Le siège de l’assureur est situé au 1 First American Way, Santa Ana, California, 92701, U.S.A. 

Fait le 18 février 2008 

La surintendante de l’encadrement 
de la solvabilité, 

 

Danielle Boulet 

 

LA COMPAGNIE D’ASSURANCE BELAIR INC. 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par les présentes, que l’Autorité des marchés financiers a modifié, en date du18 février 
2008 le permis d'assureur de La Compagnie d’assurance Belair Inc. afin d’annuler la restriction qui limite 
ses activités, dans la catégorie d’assurance frais juridiques, à la réassurance à l’intérieur du Groupe ING 
Canada Inc. L’Autorité des marchés financiers autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités 
au Québec dans les catégories d'assurances suivantes : 

- Contre la maladie ou les accidents * - Automobile 

- Biens - Contre le bris des machines 

- Frais juridiques - Garantie * 

- Responsabilité - Maritime * 
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* Activités limitées à la réassurance à l’intérieur du Groupe ING Canada Inc. 

Le siège de l’assureur est situé au 7101, rue Jean-Talon Est, bureau 300, Anjou (Québec)  H1M 3T6. 

Fait le 18 février 2008 

La surintendante de l’encadrement 
de la solvabilité, 

 

Danielle Boulet 

 

COMPAGNIE D’ASSURANCES FCT LTÉE 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par les présentes, que l’Autorité des marchés financiers a modifié, en date du 18 février 
2008, le permis d’assureur de Compagnie d’assurances FCT Ltée, afin d’y retirer la catégorie 
d’assurances biens et autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec dans la 
catégorie d’assurances suivante : 

- Titres 

Le représentant principal au Québec est monsieur Richard LeClerc, de The First American Corporation, 
dont l’établissement d’affaires est situé au 6505, Autoroute TransCanada, bureau 506, St-Laurent 
(Québec) H4T 1S3. 

Le siège de l’assureur est situé au 2235 Sheridan Garden Drive, Oakville (Ontario)  
L6J 7Y5. 

Fait le 18 février 2008 

La surintendante de l’encadrement  
de la solvabilité, 

 

Danielle Boulet 

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Aucune information.  

5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information.  

5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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